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Depuis main te nant plu sieurs années, les tech no lo gies de l’infor ma tion (TI) ont radi ca le ment
trans formé les méthodes de tra vail et les com por te ments des employeurs et de leurs tra -
vailleurs.

Par ailleurs, le télé tra vail a éga le ment eu un impact consi dé rable en faci li tant et en mul ti -
pliant les recours aux tech no lo gies de l’infor ma tion.
Bien entendu, les di� é rentes tech no lo gies dont il est ici ques tion com portent beau coup
d’avan tages, mais, éga le ment, des consé quences qui peuvent être par fois néga tives.
C’est dans ce contexte que se pose la ques tion sui vante : les tra vailleurs sont-ils obli gés d’être
constam ment dis po nibles, devant répondre en tout temps aux sol li ci ta tions des TI, peu
importe leur pro ve nance ?
En fait, existe-t-il un droit à la décon nexion ?
On a fait grand état récem ment du fait que le Par le ment onta rien avait adopté en octobre 2021
une dis po si tion por tant sur le droit à la décon nexion des tra vailleurs.
Il s’agis sait là d’une pre mière mesure légis la tive concer nant cette ques tion au Canada.
Plu sieurs États ont adopté, à des degrés divers, des mesures visant à enca drer le droit des tra -
vailleurs de ne pas être joints en dehors de leurs heures nor males de tra vail. Il en est ainsi, par
exemple, de la Bel gique, de l’espagne, de la France et du Por tu gal, tout comme pour cer tains
pays d’amé rique du Sud, dont l’argen tine et le Chili.
De façon géné rale, ces pays ont reconnu le droit de ne pas être rejoints en dehors des heures
de tra vail, ce qui implique évi dem ment le droit de se décon nec ter. De même, on inter dira
géné ra le ment d’adop ter des mesures de repré sailles à l’encontre d’un tra vailleur se pré va lant
de ce droit.
À noter éga le ment que le droit à la décon nexion ne s’appli quera pas dans les cas de force
majeure, par exemple lorsque le fait de se décon nec ter met en dan ger la vie d’autrui.
QU’EN EST-IL AU QUÉBEC ?
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Actuel le ment, la légis la tion qué bé coise ne traite pas du droit à la décon nexion. C’est donc dire
qu’aucune dis po si tion légis la tive n’accorde de façon spé ci �que le droit à la décon nexion. Il
est cepen dant impor tant de men tion ner que la légis la tion qué bé coise éta blit plu sieurs balises
concer nant à la fois le nombre d’heures maxi males dans une semaine, la méthode de cal cul
des heures sup plé men taires, les périodes de vacances, etc.
Le fait qu’il n’y ait pas de dis po si tions par ti cu lières concer nant le droit à la décon nexion
n’implique pas que les dis po si tions bali sant le temps de tra vail ne s’appliquent pas. Au
contraire.
D’autre part, il ne faut pas oublier que l’article 51 de la Loi sur la santé et la sécu rité du tra vail
fait obli ga tion à l’employeur de pré ve nir à la source les dan gers pour la santé et la sécu rité de
ses tra vailleurs, y com pris, bien sûr, les dan gers reliés à la santé men tale, ce qui implique
d’une cer taine façon le droit à la décon nexion. Rap pe lons aussi que des modi � ca tions ont été
appor tées récem ment à la Loi sur la santé et la sécu rité au tra vail pour faire en sorte que l’on
tienne davan tage compte à l’ave nir de ques tions reliées à la santé men tale dans les lieux de
tra vail, y com pris à la rési dence d’un tra vailleur.
À notre connais sance, les tri bu naux se sont peu pro non cés sur les ques tions rela tives au droit
à la décon nexion. En 2019, une déci sion de la Cour des petites créances a rejeté une demande
d’indem nité d’une employée pour les troubles et incon vé nients décou lant de la récep tion de
cour riels et tex tos reçus en dehors des heures de tra vail. Le tri bu nal a alors estimé que l’infor -
ma tion trans mise était en lien avec l’horaire de tra vail et la rela tion d’a�aires entre
l’employeur et l’employée.
LE CAS DES VACANCES, COMME CELLES DE NOËL
Pour ce qui est des vacances, le droit à la décon nexion est impé ra tif, c’est-à-dire qu’il doit
être res pecté.
Bien entendu, il peut en être autre ment, par exemple si l’employeur et le tra vailleur ont
convenu de dis po si tions par ti cu lières où ce tra vailleur accepte d’être joint si cer taines cir -
cons tances excep tion nelles sur viennent.
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La Ville de Qué bec pré voit injec ter 6 M$ pour mettre en valeur la future pati noire réfri gé rée du
parc Vic to ria, o�erte par la Fon da tion des Cana diens pour l’enfance. La fac ture totale du pro -
jet, plus éle vée que prévu, avoi si nera donc les 8 M$.
La 15e pati noire « Bleu Blanc Bouge », un cadeau d’envi ron 2 M$, a été o�erte récem ment par
le CH à la Ville de Qué bec.
Cette der nière boni �era le pro jet en construi sant un préau (toi ture) et un pavillon d’accueil et
en amé na geant le site. Dans un appel d’o�res publié hier pour les plans et devis, on pré cise
que la Ville envi sage une dépense de 6 M$ pour ce pro jet, en « excluant la pati noire »,
construite par un tiers. Les tra vaux doivent être ter mi nés en octobre 2024.
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Mal gré les inquié tudes de cer tains conseils de quar tier et l’oppo si tion de Qué bec d’abord, les
élus muni ci paux de Qué bec ont enté riné hier le dépla ce ment des séances du conseil muni ci pal
du lundi au mardi, entre février et juillet 2023.
Le vote pour ce pro jet pilote a été rem porté à la majo rité par l’équipe du maire. « On com -
prend qu’il y a des incon vé nients pour cer tains conseils de quar tier [...]. Le gain qu’on fait
pour les élus va faire en sorte qu’il y a avan tage à essayer cette for mule-là », a sou tenu Bruno
Mar chand.
À par tir de février, durant six mois, le conseil muni ci pal aura lieu les mar dis au lieu des lun -
dis. Il com men cera à 15 h plu tôt qu’à 17 h. Le but est d’avoir une meilleure conci lia tion entre
le tra vail et la vie per son nelle.
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Même si la Ville de Qué bec s’engage à pro té ger 30 % de ses milieux natu rels d’ici 2030, cela ne
veut pas dire qu’elle ne cou pera plus aucun arbre, pré vient le maire Bruno Mar chand
À ceux qui lui reprochent de tenir un double dis cours, en auto ri sant l’abat tage d’arbres près
des mai sons dans le parc tech no lo gique, il réplique qu’il veut pré ser ver un maxi mum de boi -
sés, mais qu’il sera « impos sible de les pro té ger tous ».
« C’est un parc indus triel (et) un des rares endroits encore dis po nibles pour éta blir (une)
entre prise proche de la
Ville », a-t-il répli qué aux citoyens concer nés hier soir. Le maire assure qu’il est pos sible de
pro té ger la bio di ver sité tout en déve lop pant la Ville « autre ment ».
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Il ne manque pas de sta tion ne ment dans le sec teur de la Grande Allée puisque les cases ne
sont jamais toutes occu pées, a�rme la Ville de Qué bec, dans le débat entou rant la construc -
tion d’un sta tion ne ment étagé sur le site de l’ancienne église Saint-coeur-de-marie.
« Les infor ma tions à notre dis po si tion laissent croire que les parcs de sta tion ne ment de ce
sec teur ne sont pas plei ne ment occu pés. Il est donc di�  cile de pré tendre à un manque
d’espaces de sta tion ne ment, même en soi rée », a indi qué le ser vice des com mu ni ca tions de la
Ville de Qué bec.
« BESOIN CRIANT »
Le pro mo teur d’un pro jet de sta tion ne ment de neuf étages, le Groupe Les sard, jus ti �e pour -
tant son pro jet par un « besoin criant » dans le sec teur.
C’est aussi l’avis de nom breux com merçants qui se sont pro non cés récem ment lors d’une
séance de consul ta tion sur le retrait de l’usage « sta tion ne ment » pour le ter rain de
l’ancienne église Saint-coeur-de-marie, démo lie en 2019.
Les mar chands estiment que les cases sont trop peu nom breuses, sur tout en période de
grande a�uence, et que cela nuit à la venue des clients et à l’embauche d’employés.
Or, la Ville de Qué bec a une vision tout à fait di� é rente. La porte-parole Karine Des biens a
pré cisé que même lors des grands évé ne ments, alors que la demande en sta tion ne ment est
plus éle vée qu’à la nor male, « les parcs de sta tion ne ment sont tou te fois rare ment plei ne ment
occu pés, car les fes ti va liers choi sissent de plus en plus de sta tion ner en péri phé rie ou d’uti li -
ser le trans port en com mun pour évi ter les délais à la sor tie ».
Les parcs de sta tion ne ment du sec teur com mer cial de la Grande Allée dis posent d’envi ron
4600 cases de sta tion ne ment, indique la Ville. De ce nombre, la Société des parcs auto du
Qué bec (SPAQ), une �liale de la Société qué bé coise des infra struc tures (SQI), con�rme qu’elle
en gère de son côté 3910. La SPAQ ne dévoile pas le taux d’occu pa tion, puisque cela « consti -
tue un ren sei gne ment de nature com mer ciale », a sou tenu le porte-parole de la SQI Fran cis
Mar tel.
PAS DE PERTE
La Ville de Qué bec pré cise éga le ment que contrai re ment à ce que pré tendent cer tains, les
cases de sta tion ne ment de Grande Allée ne seront pas a�ec tées par le pas sage du tram way.
« Comme le pas sage du tram way se fera en tun nel dans ce sec teur, il n’est pas prévu, à cette
étape de la ré�exion, de reti rer des espaces de sta tion ne ment dans le sec teur de la Grande
Allée avec l’implan ta tion du tram way », a sou li gné Mme Des biens.
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